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Procès-Verbal de l’Assemblée Générale de la Résidence de la MOREPIRE – 13/03/2018 

RESIDENCE DE LA MOREPIRE 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 13 MARS 2018 

 

 
L’an deux mille dix-huit, le treize mars à 19h00, suite à la convocation du syndic, les 
copropriétaires de la résidence située rue de la Bawette, 92 à 6880 BERTRIX se sont réunis pour une 
assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 
1)   Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
2)   Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
3)   Rapport et nomination du conseil de copropriété  
4)   Approbation du Procès-verbal de l’AG du 18/04/2017 
5)   Approbation des comptes au 31/12/2017 
6)   Fonds de roulement – budget 
7)   Fonds de réserve 
8)   Offre de prix pour l'entretien des adoucisseurs 
9)   Points demandés par les copropriétaires : 
 - Mme COPPINE : Augmentation de la taxe déménagement 
 - Mr et Mme DELOYER : Défectuosité du système de ventilation et des parlophones  
10) Divers  

 
Présents :   Mr SENYIONI, Mme HASTIR, Mme DELOYER-HANNARD, Mme COPPINE, Mr DEBROUX 
 
Représenté : FOOD COMPANY représenté par Mme COPPINE 
 
 
1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
 
Tous les copropriétaires présents, ont signé la feuille de présences. D’après celle-ci, le syndic 
vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.  
six propriétaires sur six sont présents ou représentés, leur quote-part représente 1000/1000èmes. 
La séance est déclarée ouverte par le syndic. 
 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 

 
Mr SENYONI est désigné Président. 
Le syndic est désigné Secrétaire. 
 
 
3) Rapport et nomination du conseil de copropriété 

 
Mme COPPINE et Mr PUISSANT restent membres du conseil de copropriété et vérificateurs aux 
comptes. 
Les copropriétaires acceptent à l’unanimité. 
 
 
4) Approbation du Procès-verbal de l’AG du 18/04/2017 

 
La copropriété n'émet aucune remarque. 
 
Le PV est approuvé à l'unanimité 
 
Note du syndic après AG : Modification du PV de l'AG du 18/04/2017 au point 8 "le syndic a pris ses 
renseignements et précise que remplacer l'intégrateur d'eau chaude par un radiofréquence 
représenterait un montant de 14€ HTVA/appartement/AN" (et non par MOIS comme mentionné). 
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5) Approbation des comptes au 31/12/2017 

 
Mme DELOYER souhaiterait que les décomptes reçus à la clôture des comptes au 31 décembre 
permettent aux propriétaires de pour pouvoir établir un relevé précis des charges à attribuer aux 
locataires. 
Le syndic précise que la facture concernant les prestations de la société ISTA est payée par le syndic 
après la clôture des comptes car envoyée avec les répartitions au mois de janvier. Cette situation 
est problématique car il s'agit d'une dépense qui doit être attribuée à l'année comptable 
précédente.  
Le syndic interrogera la société ISTA quant à la marche à suivre pour ne plus être sur deux années 
comptables et régulariser le problème l’année prochaine. 
 
Mme DELOYER s’interroge quant à la dépense électricité qui a fortement augmenté cette année. 
Le syndic précise que le nouvel adoucisseur placé l'an dernier à la résidence pourrait être 
responsable de cette augmentation. 
Mme COPPINE se demande si cette augmentation ne serait pas liée, également, au placement du 
déshumidificateur par HABITAT PLUS afin de sécher les caves. 
Le syndic propose de vérifier si la situation se stabilise durant l'année prochaine. 
 
Le syndic précise que les décomptes seront probablement différents l’année prochaine car un 
nouveau programme comptable est mis en place au sein du bureau. 
 

 
6) Fonds de roulement – budget 
 
Le syndic a reçu une offre de prix pour l'entretien de l’adoucisseur commun et propose aux quatre 
propriétaires ayant investis dans un adoucisseur privé d'y ajouter l'entretien des adoucisseurs privés 
dans le but de diminuer le coût total (Adoucisseur commun : 99 € HTVA, 4 adoucisseurs privés : 250 
€ HTVA). 
Les copropriétaires acceptent à l'unanimité. 
Le syndic suggère, par la même occasion, de commander des sacs de sel en suffisance que le 
technicien amènera lors de son intervention. (7,95 € HTVA/sac au lieu de 9,95 € HTVA/sac si la 
commande est passée pour livraison lors de l'entretien) 
Mme COPPINE propose de commander 24 sacs de sel supplémentaires pour couvrir l’année, 
uniquement pour l'adoucisseur commun 
Les copropriétaires acceptent à l’unanimité. 
 
Le syndic propose de laisser le budget en l'état et, en fonction des dépenses de l'année, il réclamera 
aux copropriétaires ou non un montant supplémentaire si besoin afin de couvrir la dépense pour 
l’entretien de l’adoucisseur commun. 
 
Les paiements sont à verser sur le compte ouvert à la banque ING au nom de la copropriété : 
ACP DE LA MOREPIRE, IBAN : BE20 3631 1596 5156   BIC : BBRUBEBB 
Les échéances prévues pour le paiement du fonds de roulement sont les suivantes :  
 

15 février 2018, 1er juin 2018, 1er septembre 2018, 1er décembre 2018 
 

7) Fonds de réserve 
 
La copropriété décide de ne pas alimenter le fonds de réserve cette année. Le point est reporté à la 
prochaine Assemblée Générale. 
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8) Offre de prix pour l'entretien des adoucisseurs 
 
Voir point 6 budget 

 

 
9) Points demandés par les copropriétaires  
 
- Mme COPPINE : Augmentation du montant de la taxe déménagement 
 
À la suite des coups dans les halls communs qui ont été constatés après le déménagement des 
locataires de Mr et Mme DELOYER, Mme COPPINE souhaitait augmenter le montant de la taxe 
déménagement à payer par le propriétaire à la copropriété. 
Mr DELOYER ayant réparé les coups, Mme COPPINE revient sur sa position. 
Le syndic signale que les taxes versées par Mr et Mme DELOYER dans le cadre des déménagements 
n’ont pas été versées sur le fonds de réserve et ont donc été attribuées au montant du fonds de 
roulement de Mr et Mme DELOYER. 
Mr SENYONI précise ne pas avoir réclamé de taxe déménagement à ses locataires lors des 
déménagements précédents. 
Le syndic estime que la taxe déménagement peut avoir un caractère vicieux car les locataires qui 
payent un certain montant ne sont plus suffisamment respectueux lors des déménagements. 
Les copropriétaires, après discussion, décident de voter la suppression de la taxe déménagement. 
 
VOTE 1 : Suppression de la taxe déménagement à condition que chaque copropriétaire s’engage 
à réparer si des dégâts sont occasionnés 
 
5 Copropriétaires votent favorablement et 1 copropriétaire vote défavorablement (Mr et Mme 
DELOYER) 
 
Dès lors, les taxes déménagements versées par Mr et Mme DELOYER restent attribuées au fonds de 
roulement de Mr et Mme DELOYER. Les décomptes ne seront donc pas modifiés. 
  
- Mr et Mme DELOYER : Défectuosités du système de ventilation et des parlophones 
 
Mme DELOYER signale avoir eu des problèmes au niveau de la ventilation dans son appartement 
mais le problème semble résolu. 
 
Le syndic précise avoir prévenu La société ARDENNE ELEC afin de vérifier le fonctionnement des 
parlophones lors de son intervention à la résidence pour l'entretien de la détection incendie. La 
société a vérifié le matériel. D'après le technicien qui s'est rendu sur place, Le micro du parlophone 
serait probablement cassé. Le syndic reprendra contact avec la société ARDENNE ELEC afin d’en 
savoir plus sur le problème constaté et ce qu'il y a lieu de faire. 
 
10) Divers 
 
Mme HASTIR souhaiterait que les locataires soient attentifs à ne plus jeter les mégots de cigarettes 
sur le sol devant la résidence. Les copropriétaires feront un rappel à leurs locataires à ce sujet. 
 
Mr SENYIONI et Mme COPPINE s’interrogent au sujet des travaux à réaliser dans les caves.  
Depuis que le système de ventilation a été placée chez Mme COPPINE, celle-ci constate que le mur 
est sec mais le sol reste toujours fort humide. 
Le syndic précise que la société HABITAT PLUS interviendra dès que le temps le permettra pour 
remettre en état. 
Le syndic précise que la porte abîmée sera prise en charge, également, par HABITAT PLUS. 
Mr SENYIONI constate également que sa cave est aussi très humide. 
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L’ampoule de la lampe extérieure ne fonctionne plus. Le syndic préviendra le technicien. 
 
L’Assemblée est levée à 20h15. 
 
 

 
Le Syndic,           
 
 
        

 
 Bureau ROSSIGNOL SPRL    

   

 


